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Un brin 
d'histoire

Rares ou disparues ?

L’ ascalaphe
Biodiversité

Le départ à la retraite de              
Dominique Langlois, Conser-
vateur de la Réserve naturelle 

de 1992 jusqu’à ce printemps 2024, a sonné. 
Après plus de 30 ans consacrés au Ravin de 
Valbois, le  moment est venu de lui poser 
quelques questions à l’occasion de ce 91e 
numéro de L’ascalaphe.

Te souviens-tu de ta première venue dans 
le Ravin de Valbois ?
Oui, très bien, c’était en 1990. J’étais en 
compagnie de Michel Cottet, alors salarié 
de Doubs Nature Environnement. Ce jour là, 
nous avions observé une jeune vipère aspic 
en pied de falaise et une couleuvre verte et 
jaune en bord de chemin. J’ai le souvenir de 
ces terriers de blaireaux sous les gros blocs du 
versant d’adret, de ces éboulis à arpenter.

Quel est ton sentiment premier après plus 
de 30 ans de travail sur ce site ?
Un grand apprentissage... J’ai appris tant 
de choses sur ce magnifique ravin. La 
connaissance des milieux naturels et la 
complexité des communautés d’insectes 
m’auront beaucoup apporté. Mais j’ai le 
sentiment que ce que j’ai vu durant toutes 
ces années, ces vols de papillons si difficiles 
à compter tant il y en avait, on ne le reverra 
plus...

En un mot, comment décrirais-tu cet 
espace naturel protégé aujourd’hui ?
Quiétude ! C’est un mot que j’ai souvent mis 
en avant au cours de mes interventions. Au 
delà de ses richesses naturelles, cet espace 
possède une tranquillité qui devient de plus 
en plus rare et de plus en plus appréciée.

Quelle est ta plus belle réussite 
professionnelle durant toute ta carrière ?
Avoir créé un réseau écologique fonctionnel 
de pelouses sèches sur le plateau. Avoir 
pu connecter ces fameuses pelouses de 
Chassagne-Saint-Denis, à l’origine de la 
création de la Réserve naturelle, à d’autres 
pelouses et prairies sèches en dehors  du site 
protégé. Et pérenne à long terme j’espère....

Qu’aurais-tu souhaité mettre en oeuvre 
pour améliorer encore la préservation du 
site ? Un projet que tu n’as pu mener à bien ?
Ne pas avoir pu convaincre le propriétaire 

d’explorer plus avant la possibilité de ne 
plus exploiter sa forêt. Une non exploitation 
aurait été un meilleur choix d’un point de 
vue écologique, et possiblement même 
économiquement. La rentabilité d’une telle 
forêt pose encore plus question aujourd’hui 
face au changement climatique.

Comment vois-tu la Réserve naturelle dans 
quelques années ?
Je suis plutôt serein... La préservation de la 
zone de quiétude, en particulier le fond de 
ravin, est bien comprise par les différents 
acteurs. Quant aux écosystèmes, en particulier 
la forêt, c’est une grande inconnue. Quelles 
essences remplaceront le hêtre et le sapin ? 
D’où l’intérêt de continuer à documenter tout 
cela à l’avenir.

As-tu un conseil à donner à ton successeur, 
un message particulier ?
Je pense qu’il est important de continuer à 
parfaire ce laboratoire de la connaissance 
biologique sur lequel je me suis fortement 
investi. C’est important pour le site mais 
également au niveau national. Et c’est un 
enrichissement considérable pour soi-même.

De manière plus personnelle, quels sont 
tes projets pour l’avenir ?
Je souhaite découvrir de nombreux coins de 
France et d’Europe de l’Ouest, à pied ou à vélo. 
La recherche entomologique va également 
beaucoup m’occuper. La détermination des 
diptères (mouches) me passionne de plus 
en plus. L’envie de publier est là, mais j’ai 
aussi en tête de vouloir transmettre mes 
connaissances acquises au cours de toutes 
ces années. Et depuis quelques temps, je suis 
investi au sein d’Amigo, association ornanaise 
qui aide les jeunes migrants à leur arrivée 
en France. Le bénévolat ne manque pas !

Une page se tourne... 

En parcourant les archives papier 
précieusement conservées dans nos 
bureaux cléronnais, on retrouve 
de nombreuses informations 
administratives, mais pas que... Un 
document non daté et non signé 
fait mention de certaines espèces 
disparues aujourd’hui. Citons par 
exemple l’apollon, magnifique 
papillon montagnard ou Hypochalcia 
bruandella, rare papillon de nuit non 
revu depuis la fin des années 1970.  

Chez les oiseaux, il est question de la 
gélinotte des bois « qui niche dans 
le vallon et ne se montre qu’avec 
réticence » et de la pie-grièche grise 
« qui chasse tout au long de l’année 
sur les corniches », espèces nicheuses 
toutes deux disparues aujourd’hui.
On peut lire encore : « A l’époque 
des migrations, les rapaces sont 
nombreux dans le ciel de Valbois 
». Il est fait allusion à l’aigle botté, 
en phase sombre. Un jour, peut-
être, ce petit aigle survolera t-il 
de nouveau le Ravin de Valbois ?

Aigle botté (phase sombre) © J. Sottier 

Domi lors du 40e anniversaire de la RN à Cléron © F. Ravenot
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« Police de l’environnement : formation oblige ! »
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Les pelouses calcaires de la 
Réserve naturelle accueillent 
une biodiversité importante et 

remarquable. Elles ont fait l’objet 
d’importants travaux de défrichage 

depuis les années 1990 et sont pâturées 
depuis 2002 par notre troupeau d’ânes.
Depuis 2014, des suivis floristiques 
sont réalisés tous les 3 à 5 ans par des 
botanistes du Conservatoire sur le plateau 
de Chassagne-Saint-Denis et dans les 
anciennes vignes de Valbois. Ils permettent  
non seulement d’évaluer ce travail de 
préservation des milieux ouverts mais 
aussi d’ajuster les actions de gestion. 
Aujourd’hui, que nous indiquent ces suivis 

floristiques ou plus précisément ces suivis 
phytosociologiques ? Ils nous renseignent 
sur l’évolution de la flore en fonction de la 
présence/absence et de la dominance de 
certaines espèces végétales indicatrices, et 
donc de l’évolution des pelouses calcaires 
en fonction de la gestion engagée. Par 
exemple, le pâturage des ânes est-il suffisant 
pour limiter l’enfrichement  ou alors est-il 
trop important au regard de la sensibilité de 
la flore des pelouses de corniche  ? Suivant 
les résultats obtenus, cela peut impliquer de 
revoir les périodes et les durées de pâturage 
voire d’engager des travaux de réouverture 
pour contrôler la repousse des rejets ligneux. 
Sur une placette témoin (petit secteur 

clôturé et non pâturé), cela nous permet 
de suivre l’évolution naturelle des pelouses 
en l’absence d’intervention ou encore de 
mesurer l’impact de l’abroutissement des 
végétaux par les chamois.
Bien entendu, d’autres facteurs, comme le 
changement climatique, peuvent interagir 
en plus de la gestion et venir « brouiller les 
pistes » mais ça, c’est une autre histoire !

La tranquillité du Ravin de Valbois s’avère être précieuse pour les 
chamois, et en particulier pour les femelles durant la période de mise 
bas. En cette fin du mois de mai, quelle belle surprise de découvrir 
ces 2 individus perchés sur une vire à plusieurs mètres de haut, loin 
des éventuels dangers et des regards indiscrets !? Malgré cette place 
de repos sécurisée, 
on peut remarquer 
l’extrême vigilance 
de la femelle, 
constamment en 
veille pour protéger 
son chevreau âgé de 
quelques jours.

 Placette du « témoin non pâturé » © A. Lepoultier

Protection rapprochée

Educ’ nature

Des suivis floristiques pour ajuster la gestion

La Réserve naturelle est avant tout un espace naturel protégé et réglementé. Dans 
la convention de gestion qui lie l’État et le Conservatoire d’espaces naturels de 
Franche-Comté, il est demandé au gestionnaire d’assurer « la surveillance du territoire 
et la police de l’environnement ». Dans ce cadre, des tournées d’information et de 
surveillance sont assurées de manière hebdomadaire durant la belle saison par les 
salariés. Cela demande à chacun d’entre eux d’être formés au mieux pour assurer cette 

mission complexe au regard de la législation. Au cours de ces derniers mois, Emmanuel et Frédéric ont participé à une session de 
formation police de la nature organisée par la DREAL Bourgogne-Franche-Comté à Brochon (près de Dijon), chez nos collègues 
de la Réserve naturelle Combe Lavaux - Jean Roland. Suite à cela, un temps d’échanges a été organisé sur le terrain avec la 
brigade de gendarmerie d’Ornans. Il a été question de dépôts de déchets, de places à feu,  de chiens divaguants, de véhicules 
motorisés mais aussi d’amendes forfaitaires, des relations avec le parquet du tribunal... La protection de la nature passe aussi par
       cette mission portée par le Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté. 

      8 au 19 juillet « Les Vacances buissonnières »
      Semaine 1 : Défi nature ! - Semaine 2 : Auprès de mon arbre
            Accueil de loisirs nature 6 - 12 ans - Scey-Maisières

           25 juillet « Un p’tit coup de main
                                               pour les zones humides »
                  Arrachage de solidage géant sur le site du Barchet
                                 Chantier nature - Passonfontaine

                19 août « La balade du gestionnaire »
                  Balade découverte de la Réserve naturelle : la faune,
                                 la flore et le travail du gestionnaire
                                               Sortie nature - Cléron

         21 septembre « Action sur la Motte du Château »
                   Coup de main pour la gestion des milieux naturels
                        et la valorisation de l’Espace naturel sensible
                              Chantier nature - Montrond-le-Château

                5 octobre « Pelouse des marnières : 4e acte ! »
                             Travaux de restauration de la pelouse marneuse
                                    Chantier nature - Montrond-le-Château

Inscriptions obligatoires :
www.cen-franchecomte.org/agenda


